
COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

DE L’UFR SCIENCES SOCIALES ET ADMINISTRATION 

En formation plénière 

Séance du 6 novembre 2018  

Etaient présents :  

Marianne COJANNOT-LE BLANC  Directrice  

Olivier KYBURZ    Directeur adjoint 

Emmanuelle CAVA-JOLY   Responsable administrative  

Mascia REATO                                                    Adjointe à la Responsable administrative- Responsable de la 

scolarité 

Céline DEL FRANCO Secrétaire de direction   

MEMBRES ELUS 

Enseignants collège A Enseignants collège B 

Brigitte BOISSAVIT-CAMUS 

Carole BRUGEILLES 

Franck COLLARD 

Olivier RATOUIS 

 

Fabrice BONDOUX 

Alice BRAUN 

Laurence CROQ 

Olivier KYBURZ 

Personnel BIATSS Etudiants 

Layla BOUDOUR 

Anne Laure CERMAK 

Francine LEDENOU 

Mustapha SOULA 

 

Membres invités Procurations 

Marie Anne GERMAINE 

Despina LIOLIOS 

Laure MACHU 

Pascale PHILIFERT 

Simon SARLIN 

Romain THOMAS 

Sylvie APRILE à Franck COLLARD 

Philippe JOCKEY à Brigitte BOISSAVIT CAMUS 

Rémi LABRUSSE à  Brigitte BOISSAVIT CAMUS 

Christel MULLER à Franck COLLARD 

 

Marianne COJANNOT-LE BLANC ouvre la séance à 13h30.  

 

I. Campagne emploi 

 

Marianne COJANNOT-LE BLANC fait état des décisions qui viennent d’être prises par le CUFR restreint 

sur la campagne emploi des enseignants-chercheurs. 

 

L’UFR a dix postes d’enseignants chercheurs publiables parmi les postes vacants. Les vacances 

concernent cinq départements sur six. Les trois départements d’AES, de sociologie et d’histoire de 

l’art et d’archéologie ont un seul support à pourvoir, et les départements d’anthropologie et 

d’histoire ont plusieurs supports dont un poste PR et un poste MCF en anthropologie, et deux PR et 

trois MCF en histoire. Le département de géographie et d’aménagement n’a aucun support vacant 

publiable cette année.    

 

La lettre de cadrage annonce que l’université va globalement publier un tiers des postes vacants. 

Même si nous sommes dans la perspective d’un tiers des publications, le fait que notre UFR ait un 

grand nombre de vacances entrera peut-être en ligne de compte, ce qui nous laisse espérer 

l’obtention de plus de trois supports. 

 



Les départements ayant plusieurs supports ont accepté de les hiérarchiser. 

 

Le conseil restreint après présentation des fiches et des besoins a décidé cette année de procéder à 

un classement c’est-à-dire de prioriser les demandes.  

 

Le classement a été voté à l’unanimité des membres présents au CUFR restreint dans l’ordre suivant: 

 

1) MCF section 01 droit privé au département d’AES (cette demande procède d’un accord préalable 

entre les UFR DSP et SSA selon lequel le support PR 01 de SSA est échangé contre un support de MCF 

DSP + un ATER établissement DSP qui rejoint le contingent SSA au profit exclusif de l’AES titulaire du 

support initial) 

2) PR d’archéologie du nord-ouest européen, section 21 

3) MCF d’histoire médiévale-Islam, section 21 

4) PR de sociologie de la culture, section 19 

5) PR d’histoire contemporaine, section 22 

6) PR d’anthropologie générale, section 20 

 

L’AES demande par ailleurs la création d’un poste de PRAG de Sciences économiques et sociales : la 

lettre de la campagne emploi ouvrait en effet la possibilité de création dans le cas de filière en 

tension. 

 

Nous avons en outre deux publications sur les postes BIATSS : 

- la publication en concours interne du poste de responsable de la bibliothèque d’aménagement et 

d’urbanisme afin de pérenniser le poste actuellement occupé par un collègue contractuel. 

- Une requalification du poste de catégorie B au service financier qui serait rehaussé en ASI dans le 

but d’en faire un adjoint au responsable administratif en charge du pôle moyen. Le poste serait basé 

sur les deux postes des collègues du financier devant partir en retraite d’ici deux ans. On publie cette 

demande de rehaussement dès maintenant pour faire connaitre nos besoins et nos demandes. Cet 

assistant ingénieur coordonnerait les activités des moyens enseignements, la gestion des emplois du 

temps et locaux et les moyens financiers. Cela permettrait de lier l’activité des moyens de la 

formation et celle des moyens financiers. 

 

II. Vote du budget 

 

La lettre de cadrage a maintenu une dotation établissement identique à celle de l’année dernière ce 

qui nous a permis de partir sur une dotation établissement de 190 000 euros. 

On rencontre par contre des difficultés sur nos ressources propres avec une baisse de 58000 euros 

notamment liée à une grosse diminution des recettes de la formation continue. On a une baisse 

d’effectif en formation continue à laquelle se rajoute des difficultés à rapprocher les prévisions des 

encaissements. 

Concernant la taxe d’apprentissage, on a eu un encaissement plus élevé que ce qui avait été prévu 

l’année dernière. 

Pour ce qui est des conventions, on a tenu compte des difficultés de signature des conventions pour 

se fonder sur les recettes encaissées. On est donc parti sur ce qui a été encaissé et non sur le 

prévisionnel ce qui explique la baisse de 8000 euros sur les conventions d’études. 

On a une hausse importante des droits spécifiques due à une augmentation des effectifs.  

Cela a engendré des conséquences du côté des dépenses :  

On a choisi de sanctuariser les dépenses de formation notamment la masse salariale et les heures 

complémentaires 

On a ajusté les lignes de fonctionnement par rapport au réalisé. 

La dotation a été maintenue à l’identique de l’année dernière pour les lignes départements et 

bibliothèques. 



Par contre pour les affaires générales de l’UFR, on a procédé à des ajustements les plus étroits 

possibles. 

Emmanuelle CAVA alerte sur la forte hausse des dépenses de reprographie, en particulier pour les 

reprographies en couleur, qui s’élève à 10000 euros. 

Une solution pour réduire ces dépenses consisterait à projeter les sujets d’examens au lieu de les 

faire reprographier.  

De nouvelles salles vont d’ailleurs être équipées en vidéoprojecteur par COMETE dans le cadre du 

PPI.  

 

Le budget est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

 

III. Direction du DU Médiations du passé 

 

Romain THOMAS avait pris la direction du DU Médiations du passé il y a quatre ans. Il souhaiterait se 

faire remplacer par un enseignant de SSA. 

Ce DU n’a pas été ouvert par manque d’inscription et ne l’est toujours pas car il y a seulement 1 ou 2 

inscrits. Suite aux efforts de communication, à la révision des tarifs du diplôme et à la refonte de la 

maquette, on espère ouvrir la formation en février-mars 2019. 

Se pose la question du public auquel cette formation pourrait s’adresser et de sa pérennisation. 

 

IV. Questions diverses 

 

- Emmanuelle CAVA présente trois conventions de partenariats, portées par M.BOEDA, dans le 

domaine de la préhistoire, avec des universités du Brésil : 

Convention cadre de coopération avec Universidade Federale de Sergipe 

Convention cadre de coopération avec Pontifica unbiversidade Catolica de Goias 

Convention cadre de coopération avec Universidade Federale de Rio Grande Furg 

- Alice BRAUN relaie un message des appariteurs rappelant de ne pas diffuser les codes des 

salles aux étudiants. 

- Mascia REATO a envoyé un mél au sujet du paramétrage des plateformes de candidatures. Le 

service des étudiants étrangers demande le nom des enseignants qui étudieront les dossiers 

des candidats d’Etudes en France. Ces dossiers sont à étudier avant la vague d’e-candidat. 

Par ailleurs, il faudra bientôt transmettre les capacités d’accueil des masters et leurs critères 

de sélection. Marianne COJANNOT rappelle que les capacités d’accueil sont votées dans les 

instances et soumises à l’arbitrage de la Présidence. 

- Layla BOUDOUR alerte sur la date butoir de remise des sujets d’examens qui est fixée au 

vendredi 9 novembre. 

- Une nouvelle collègue a pris ses fonctions lundi 5 novembre à la bibliothèque d’AES et de 

sociologie sur le poste de magasinier. 

 

 

Fin du conseil à 15h30 

 


